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AUTOUR D'UN PARI

\ propos de l'article que nous avons publié

dans notre numéro du 27 janvier, sous le titre :

.« Nous avons de tout, » nous avons reçu la

lettre que voici :

« Très honorés Messieurs les Rétacleurs
tu Gondeur,

« Mon ami Lévy tous a mis tétans et fous a

fait marger en fous ragondant cette pète

histoire tes lineltes te fachos. Si Lévy aécobépour
100 francs, che m'ai pas laissé faire comme ,1

fous a tit. Foilà la geose : gand le glient il est

Ténu chez moi et gu'il a témanté les quètres

bour boules, che lui ai goUé une touzaine jos-
settes bour boupées, article extra, que je tire

en cros de Francfort a/m. Et c'est moi que chai

cagné le baris et ça empête Lévy, et bour ça

il fons ragonte à sa façon gomme fous avez mis

laus le « Goûteur fau/ois » du choiir du dernier
si`habat.

h Totichours téfoué à fos chers ordres. »

Aaron Goldscliild,
Bazar International.

Une bonne raison. — Entendu l'autre jour
à une conférence illustrée de projections
lumineuses, sur ce sujet: « L'homme préhistorique. »

Sur l'écran [tasse l'image d'un crâne décharné,
les dents serrées :

— Le crâne doit être celui d'un homme, dit
quelqu'un à son voisin.

— Pourquoi demande celui-ci.
— Parce qu'il a la bouche fermée.

Chez le coiffeur. — Ah ça, mon ami, dit un
client au garçon coiffeur qui lui taillait les
cheveux, pourquoi donc me racontez-vous toujours
des histoires, des crimes épouvantables, des
scènes terribles

— C'est bien simple, monsieur, ya fait dresser

les cheveux et le travail est plus facile.

NOS ANCIENNES INDUSTRIES.

Un
acte daté de Genève le 4 février 1464,

scellé du sceau du duc Jean-Louis de
Savoie, mandataire perpétuel de l'abbaye de

Payerne, abbaye à laquelle ressortissait le

prieuré de Sainte-Marie de Baulmes, accorde
aux bourgeois et habitants de Baulmes (Vaud)
et à leurs descendants selon l'usage el la mode
employée dans d'autres lieux où il se fabrique
des étoffes, d'employer comme signe à imprimer

sur les étoffes qui se tissent en ce lieu,
« l'aile de St-Michel avec la crosse pastorale».
L'acte mandé au châtelain, aux officiers et aux
sujets de Baulmes, sous peine de l'excommunication

et d'une amende de 100 livres (6000 fr.)
applicables à l'église de Payerne, pour chaque
infraction d'observer intégralement « la présente
ordonnance ».

L'acte expliqueque lesigne(nousdirions marque

de fabrique) employé à l'origine, ne servait
plusdepuis quelques années et que les «hommes,

bourgeois et habitants de Baulmes », membres

de l'abbaye de Payerne, avaient demandé
au duc à être autorisés à le reprendre ou à en
choisir un autre.

Ainsi donc, une industrie assez développée et
déjà ancienne existait à Baulmes 'au milieu du
XVe siècle, onze ans avant les guerres de
Bourgogne et les batailles de Grandson et de Morat.
A cette époque, le même genre d'industrie était
très développé à Fribourg. liest probable que
les tisserands de Baulmes formaient une
corporation. Ils avaient fondé un « cierge perpétuel
à l'église de St-Pierre (les cierges-étaient l'objet
de dons et chacun avait son recteur particulier) ».
La décadence de l'industrie du tissage expliquerait

la diminution de da population : Baulmes,
au XIV siècle, comptait 1200 habitants.
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Pendant le repas elle avait remarqué l'air eon-
Lraint de son père et elle s'était seule aperçue de
son absence prolongée. Les invités une fois hors
de table, elle monta auprès de lui : saisie d'une
subite émotion, elle lui sauta au cou en pleurant et
resta un long moment la tète appuyée contre la
poitrine du vieillard. « — Mon père — Ma pauvre
enfant » lurent les seules paroles échangées. Le
père et la lille. s'étaient compris.

Ses larmes essuyées et le cœur un peu soulagé,
Marie redescendit dans sa cuisine, un second repas
devait avoir lieu à cinq heures, après quoi les invités

de Morcles et de la plaine redescendraient chacun

chez soi.
Quand les promeneurs revinrent de leur promenade

dans la forêt, Antoine, pris d'un violent mal
de tôte, était toujours assis près de sa fenêtre
ouverte. Droit au-dessous de lui, son gendre et le

parrain Rourgeois s'étaient arrêtés devant la porte
d'entrée. Sans le vouloir, il entendit leur conversa-
Lion.

C'est une affaire bouclée, n'es! pas 1 aini. Vous
m'abattez toute cette forêt et je vous donne eini]
mille francs de votre bois. Voyons touehez-jà.

— Je ne sais ; ce que vous me proposez est bien
grave. Xos deux ramilles de la Roselinaz ont tou-'
jours regardé cette forêt comme sacrée ; jamais
ni le bruit de la hache ni celui de la scie ne s'y
sont fait entendre, aussi, en été, c'est par milliers
que les oiseaux viennent y bâtir leurs nids ; en
biver, elle nous protège contre le vent glacial qui
souffle de là-haut ; ati printemps, elle sert de
barrière aux avalanches qui sans cela se précipiteraient
sur le plateau de la Roselinaz et emporteraient
nos demeures. Non, en vérité, je ne puis accepter.

— Voyons, Gliezau, il vaut la peine de compter ;

il y a là au moins deux mille plantes qu'on peut
enlever ; si vous craignez les avalanches, laissez
de loin en loin quelques arbres debout ; ne vous
faites donc pas des idées superstitieuses à propos
de cette forêt ; vous aurez vos eini] mille francs
dès que l'exploitation sera achevée ; je me charge
de faire descendre le bois dans la plaine.

Les deux interlocuteurs continuèrent ainsi un
assez long moment, l'un s'efforça ni de vaincre les
scrupules de l'autre ; celui-ci résistait, hésitait,
convaincu qu'il y avait là une bonne allaire à réaliser,

mais redoutant les suites que pouvait entraîner
pour la Roselinaz la disparition de la forêt. A la (in,
gagné par les sollicitations de plus en plus
pressantes de Rourgois, Charles lui dit :

— Eli bien, soit voilà ma main, vous avez ma
parole.

lit ils entrèrent. Jean-Toine n'en pouvait croire à

ses oreilles. Son gendre avait-il pu réellement
consentir à un tel marché:' Il était donc un homme
sans cœur, sans respect pour les choses les plus
sacrées, un homme pour qui l'argent était tout ;

qui ne craignait pas d'exposer sa famille aux plus
grands dangers par amour du gain I

Toine revint, dans la chambre d'en bas où les
invités faisaient leur dernier refias. Rien (pie l'appétit

lui manquât, il reprit sa place à table et quand
le vin de la plaine eut recommencé à circuler, les verres

à se vider pour se remplir de nouveau, il ne put
faire autrement que de trinquer avec les gens qui
l'entouraient. Pour rien au monde le père de Marie
n'aurait voulu répandre l'ombre la plus légère sur
la gaieté qui animait tout le monde. 11 trinqua môme
avec Joseph Bourgeois, mais avouons-le, ce ne fut
pas de lion cœur ; on le comprend ; et il lui sembla

qu'au choc des deux verres le sien avait fait
entendre un singulier grincement.

Le soir venu, parrain, marraine de Rex, invités
de Morcles, reprirent le chemin de chez soi.

Toine n'avait pas attendu ce moment pour s'échapper

d'un milieu où toul le froissait. Il s'était acheminé

du côté de la forêt de la Roselinaz-par le sentier

qui servait de limite entre sa propriété et celle
de son gendre. Arrivé à la lisière des bois, Toine
s'était arrêté, saisi d'un tremblement nerveux qui
lui était toute force pour pénétrer dans l'intérieur

1 Cette jolie nouvelle, qui a pour théâtre l'un des sites les
plus agrestes de nos Alpe vaudoises, a été publiée en 1874,

par la Feuille d'Aois de Lausanne. Son directeur a bien
voulu nous accorder l'autorisation de la reproduire. Elle
n'est pas signée.

de la forêt. Cette forêt, il l'aimait. Depuis ses jeunes

années, c'était là qu'il avait passé les plus
agréables moments de son existence. Il n'était pas un
arbre qui ne lui rappelât quelque souvenir. Ici,
c'était une plante que lui, enfant, avait vu sortir,
pour ainsi dire, de rien ; là, c'étaient, au contraire,
de vieux troncs qui l'avaient vu naître, au pied
desquels il s'était livré à ses premiers ébats. Eût-il
oublié tous les incidents de sa vie, Jean-Toine les
retrouvait gravés sur chaque arbre de cette forêt,
à laquelle il avait voué un véritable culte.

En rentrant au chalet, à la nuit tombante, Toine
trouva Charles occupé à racconter à sa femme le

superbe marché qu'il venait conclure avec Joseph
Rourgeois. Grâce à l'obscurité, il ne pouvait lire
sur le visage de Marie ni sur les traits de son beau-
père l'effet produit sur eux par la nouvelle que la
forêt de la Roselinaz allait disparaître à tout jamais.
On ne répondit que de façon très vague à sa question

et, quand le moment d'aller chercher quelques
heures de repos fut venu, le vieux Toine se retira
en s'eflbrçant d'adresser à ses enfants un bonsoir
aussi amical que d'habitude.

La bonne nuit qu'il avait souhaitée pour les autres
ne vint pas pour lui. Les premiers rayons de l'aurore

se répandaient déjà sur le plateau de la Roselinaz

que Jean-Toine n'avait pu fermer les yeux. II
se leva sans bruit, descendit et chargea un valet
d'annoncer qu'il partait pour les régions les plus
hautes de la montagne et qu'il ne fallait pas l'attendre

pour le dîner.
Le chasseur reprit le sentier par lequel il s'était

rendu la veille dans la forêt dont la destruction
semblait inévitable el très prochaine. En ce moment,
des centaines d'oiseaux envoyait vers le ciel leur
hymne matinale au créateur ; ceux-ci faisaient
entendre une mélodie douce et plaintive, un
murmure plein de mélancolie, ceux-là, au contraire,
jetaient au loin des notes retentissantes, de vrais
chants de réjouissance et de triomphe. Jean-Toine
se laissa. prendre au charme de cette musique des
poètes et des musiciens de la nature. Abandonnant
son projet d'aller chercher près des cimes une
consolation à ses peines, il s'assit au pied d'un pin
gigantesque, alluma sa pipe et se prit à songer.

Le soleil était déjà bien haut sur l'horizon lorsque

Jean-Toine se leva et prit son fusil, pour
se diriger du côté du sentier descendant à Morcles.
Arrivé à l'endroit où il se précipite le long des
murailles rocheuses qui dominent Morcles, il s'assit
et attendit. Au bout d'un quart d'heure à peine, et
comme il l'avait prévu, semble-t-il, parul Charles
Chezau. Il se rendait à Morcles. (A suivre.)

Un bruit. — L'homme n'est pas fait pour vivre
seul disait, l'autre jour, un vieux garçon, de
dépit de n'avoir su convoler au temps propice.

— Allons donc, lui réplique son interlocuteur ;

ce sont les femmes qui ont fait courir ce bruit-là.

Prémices. — Un tout jeune collégien est surpris

par sa mère, comme il fumait un énorme
cigare.

— Malheureux enfant, comment as-tu osé

acheter cela, à ton âge?
— J'ai dit que c'était pour toi.

Grand Théâtre. — Spectacles du samedi 10 au
jeudi 15 février :

Samedi 10, à 8)4 heures, Tournée Parel: Mme
et son filleul.

Dimanche 11, à heures et à 8 heures précises,

Colinette.
Jeudi 15, à 8 % heures, première de La Massiere,

4 actes de Jules Lemaître.
Vendredi 16, à Sy heures, Sakharoff (danses).
Samedi 17, à 8 y heures, La Massière.

Comédie (Kursaal). — Prochains spectacles :

Samedi 10 et dimanche li février (matinée et
soirée) trois spectacles composés de trois pièces;
Hermance a. de la vertu, de C. Rolland et An. de
Lordes. Un client sérieux, un acte de Lourteline,
Le Médecin malgré lui, comédie en trois actes
de Molière avec le concours de M. Mondos.

Lundi 13, mercredi 14 et jeudi 15 février, avec le
concours de M. Mondos et dans chaque soirée : Les
Plaideurs, comédie en trois actes de Racine et
Le Médecin malgré lui, trois actes de Molière.

Julien Monnet, éditeur responsable.
Lausanne. — Imprimerie AMI FATIO 4 Cie.

Albert DUPUIS, successeur.
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